
COMPTE RENDU 

de la séance du conseil municipal de Couzon au Mont d’Or 

du mardi 26 mai 2020 
 

L’an deux mil vingt, le mardi vingt-six mai, à 18h30, les nouveaux membres du conseil municipal de la 
commune de COUZON-AU-MONT-D’OR se sont réunis dans la salle du Conseil municipal, en huis clos, 
sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, le 20 mai 2020, conformément aux articles L.2121-10 
et L.2121-11 du Code général des collectivités territoriales. 
 

Présents :  
Patrick VERON, Maire, 
Mme Karine LUCAS, M. David THOMMEGAY, Mmes Florence MELE, Laurence VERDIER, 
M. Michel HENNINOT, Mme Marie DOS SANTOS, M. Michel DEPROST, Mme France 
MARRET, M. Richard LAVERGNE, Mme Claire WELSCH, MM. Armand-Louis DE 
MONTRICHARD, Frédéric BARON, Mme Audrey DURIVAULT, M. Michael DARMERAY, 
Mmes Frédérique DIRAND, Corinne COURTOIS, M. Benjamin DURAND (arrivé à 19h), 
Mme Ségolaine HUCK, M. Philippe MUYARD, Mme Karine TRILLAUX.  
 
Excusés :  
M. Amaury VILDRAC représenté par M. Patrick VERON 
Mme Christine BEYNAT-VRAY représentée par Mme Karine LUCAS 
M. Benjamin DURAND (arrivé à 19h) représenté (pour l’élection du maire) par Mme 
Corinne COURTOIS 
 

 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Patrick VERON en sa qualité de maire qui a déclaré les 
membres du conseil municipal (présents et absents) installés dans leurs fonctions.  
 
M. Michel HENNINOT a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le conseil municipal en vertu de 
l’article L. 2121-15 du CGCT. Il fait l’appel. 

 

 INSTAURATION D’UN HUIS-CLOS  

M. le Maire propose aux membres du conseil municipal que la séance se déroule à huis clos conformément 
aux dispositions de l’ordonnance du 13 mai 2020.  

M. le Maire soumet le huis-clos au vote, mais propose que le journaliste présent puisse, lui, rester si le 
Conseil est d’accord à l’unanimité. 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de se réunir à huis clos, sans la présence du journaliste à la 
demande expresse de M. MUYARD. 

 

 ÉLECTION DU MAIRE  

La doyenne d’âge, Mme France MARRET, prend ensuite la présidence de l’assemblée et constate que la 
condition de quorum est remplie. 
 
Le conseil municipal procède à l’élection du maire au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les 
membres du conseil municipal. Mme Laurence VERDIER et Mme Ségolaine HUCK sont désignées 
assesseurs et Mme Karine LUCAS, secrétaire. 
 
Mme MARRET invite les candidats à se déclarer. Les candidats sont Corinne COURTOIS et Patrick 
VERON. 
 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats suivants : 

- Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote : 0 

- Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23 

- Bulletins Nuls et blancs : 0 

- Nombre de suffrages exprimés : 23 / Majorité absolue : 12 



 

Mme Corinne COURTOIS obtient 5 voix. 

M. Patrick VERON obtient 18 voix. 

M. Patrick VERON, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé maire et est immédiatement installé. 
 

Mme MARRET lui remet l’écharpe tricolore. Le Maire, nouvellement élu, prend la Présidence de 
l’Assemblée et prononce le discours suivant : 

« Ce mandat a débuté par une gestion de crise liée au COVID-19 et ce fut un honneur pour moi d’être à la 
tête d’une commune où le professionnalisme de nos agents et la solidité d’une équipe sortante et entrante, ont 
permis de passer ce cap difficile. 

Je souhaite tout d’abord remercier tous les employés municipaux de la Mairie de Couzon, ainsi que toutes les 
personnes élues ou non, pour l’organisation et pour leur participation au bon déroulement du scrutin électoral 
du 15 mars dernier, malgré des conditions délicates ; remercier les couzonnais qui se sont exprimés dans les 
urnes, grâce auxquels le taux de participation a dépassé les 53%, soit presque 10% de plus que le taux 
national. 

Ce qui prouve deux choses : 
- L’élection du Maire reste un acte civique important aux yeux des couzonnais, 
- Les programmes, les réunions publiques et les débats des deux listes en présence, ont intéressé les 

électeurs. 
Et enfin remercier toute l’équipe d’ENSEMBLE COUZON, élus ou non, qui m’a accompagné depuis 
septembre 2019 et qui a permis de réaliser ce très beau résultat de 56,45%, en nette progression par rapport à 
2014.  

Aujourd’hui, nous commençons à sortir d’une crise sanitaire majeure qui a impacté notre économie, notre 
mode de vie, nos priorités et nos relations aux autres.  

Je mettrai tout en œuvre pour que notre village préserve cette solidarité et nous devons sans plus attendre 
nous retrousser les manches car les sujets à traiter sont nombreux.  

Nous serons 23 autour de la table du Conseil Municipal ; 23, élus par tous les couzonnais et je souhaite que 
nous nous engagions TOUS ENSEMBLE pour COUZON, en bonne intelligence pour l’intérêt général de 
notre village, dans le respect de nos engagements, afin de mettre en œuvre de nouveaux projets pour le 
Couzon de demain. 

Je serai le Maire de tous les couzonnais et le garant de ce qui fait la force de Couzon : ses habitants, sa 
diversité sociale, ses associations et ses commerces. Il faut que notre  beau village continu à être agréable à 
vivre pour tous et que chacun puisse y trouver sa place, dans le respect des autres. 

Je vous remercie de m’avoir élu Maire de Couzon au Mont d’Or pour un second mandat. » 

 
 

19h00 : arrivée de Benjamin DURAND 
 

 

 DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS ET ÉLECTION DES ADJOINTS 

Monsieur de Maire propose d’établir le nombre d’adjoints à 6. 
A l’unanimité, le Conseil municipal fixe à 6 le nombre d’adjoints. 

 

Il est ensuite procédé à l’élection des adjoints au scrutin secret de liste à la majorité absolue sans panachage 
ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. 

La liste de 6 candidats présentée par Mme Karine LUCAS ayant obtenu la majorité absolue, par 18 voix 
(contre 5 voix pour la liste de M. Benjamin DURAND), ont été proclamés Adjoints : 

• 1er Adjointe : Mme Karine LUCAS 



• 2ème Adjoint : M. David THOMMEGAY 
• 3ème Adjoint : Mme Florence MELE  
• 4ème Adjoint : M. Michel HENNINOT  
• 5ème Adjoint : Mme Laurence VERDIER 
• 6ème Adjoint : M. Richard LAVERGNE 
 
M. le Maire leur remet l’écharpe tricolore. 
 
 Puis il informe le Conseil des délégations qu’il attribue aux adjoints et conseillers délégués : 
- Karine LUCAS : 1er adjoint à l’urbanisme, grands projets du mandat et coordination communale  
- David THOMMEGAY : 2ème adjoint aux travaux, voirie et espaces verts 
- Florence MELE : 3ème adjoint à la communication, culture, tourisme et patrimoine  
 -Michel HENNINOT : 4ème adjoint aux associations, animation du village, sport, vie locale et 
intergénération  
- Laurence VERDIER : 5ème adjoint aux politiques sociales, solidaires et emploi  
- Richard LAVERGNE : 6ème adjoint aux finances, budget, commerces, entreprises et marché  
- Claire WELSCH : Conseillère déléguée au quartier et cadre de vie  
- Michel DEPROST : Conseiller délégué à l’environnement et au développement durable  
- Christine BEYNAT-VRAY : Conseillère déléguée à l’enfance, petite enfance et jeunesse  
- Armand-Louis DE MONTRICHARD : Conseiller délégué à la sécurité, déplacement et mobilité  
- Audrey DURIVAULT : Conseillère déléguée à l’intergénération  
- Frédéric BARON : Conseiller délégué à la voirie  
 

 LECTURE DE LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 

M. le Maire fait lecture de la charte de l’élu, qui résume les principes déontologiques à respecter par les 
membres du Conseil municipal. 

 

 INDEMNITÉS DE FONCTION 

M. le Maire fait part au conseil municipal des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatives aux indemnités de fonctions des maires, des adjoints et des conseillers municipaux. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 18 voix pour et 5 contre (C. COURTOIS, B. 
DURAND, S. HUCK, P. MUYARD, K. TRILLAUX), qu’à compter du 27 mai 2020, le montant des 
indemnités de fonctions du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués est fixé aux taux 
suivants : 

o Pour le maire, 41,138 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
o Pour chacun des six adjoints : 15,427 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
o Pour les conseillers municipaux délégués, au nombre de six, au titre de l’exercice effectif des 

délégations qui leur seront attribuées par le Maire : 6,043 % de l’indice brut terminal de la fonction 
publique ; 

 
 

 FIXATION DU NOMBRE DES COMMISSIONS PERMANENTES ET COMPOSITION DES 
COMMISSIONS PERMANENTES 

 

Monsieur le Maire, Patrick VERON, informe l’Assemblée délibérante que le Code Général des collectivités 
Territoriales autorise le conseil municipal à créer des commissions. Présidées par le Maire, elles sont 
composées exclusivement de conseillers municipaux désignés par le conseil municipal. 
 
Monsieur le Maire propose six commissions : 
1) commission « urbanisme » ; 
2) commission « travaux / mobilités / déplacements » ; 
3) commission « quartiers / cadre de vie / développement durable / environnement / sécurité » ; 
4) commission « associations / animations / sports / vie locale / intergénérations » ; 
5) commission « tourisme / économie / culture / patrimoine » ; 
6) commission « enfance / petite enfance / jeunesse ». 
 
Monsieur le Maire propose : 
- 5 membres pour la commission « urbanisme »; 
- 6 membres pour la commission « travaux / mobilités / déplacements » ; 



- 6 membres pour la commission « quartiers / cadre de vie / développement durable / environnement / 
sécurité » ; 
- 5 membres pour la commission « associations / animations / sports / vie locale / intergénérations »  ; 
- 6 membres pour la commission « tourisme / économie / culture / patrimoine » ; 
- 5 membres pour la commission « enfance / petite enfance / jeunesse ». 
 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir valablement délibéré, décide à 18 
voix pour et 5 abstentions (C. COURTOIS, B. DURAND, S. HUCK, P. MUYARD, K. TRILLAUX), la 
création et la composition des six commissions permanentes cités ci-dessus.  
 
 
 ÉLECTION DES MEMBRES DE CHAQUE COMMISSIONS 

Monsieur le Maire rappelle que la nomination des membres des commissions doit être effectuée à scrutin 
secret et que la minorité doit être représentée.  
Il rappelle également l’article L.2121-21 du Code Général des collectivités Territoriales qui stipule dans son 
dernier alinéa que : 
 « […] Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en 
est donné lecture par le maire. » 
 
Une interruption de séance est demandée et acceptée afin que Mme Corinne COURTOIS, M. Benjamin 
DURAND, Mme Ségolaine HUCK, M. Philippe MUYARD et Mme Karine TRILLAUX puissent se 
concerter.  
 
 
Le Conseil municipal constate qu’une seule liste de candidats s’est présentée pour chaque commission, 
qu’elle respecte à chaque fois la représentation proportionnelle et qu’il n’est pas nécessaire de procéder à une 
élection. Le Conseil proclame en conséquence que les listes citées ci-dessous sont élues immédiatement. 
 
Commission « Urbanisme » : 
- Karine LUCAS 
- Richard LAVERGNE 
- Fréderic BARON 
- Mickaël DARMERAY 
- Benjamin DURAND 
 
Commission « travaux / mobilités / déplacements » : 
- David THOMMEGAY 
- Laurence VERDIER 
- Armand-Louis DE MONTRICHARD 
- Amaury VILDRAC 
- Fréderic BARON 
- Segolaine HUCK 
 
Commission « quartiers / cadre de vie / développement durable / environnement / sécurité » : 
- Michel DEPROST 
- Amaury VILDRAC 
- Claire WELSCH 
- France MARRET 
- Armand-Louis DE MONTRICHARD 
- Corinne COURTOIS 
 
Commission « associations / animations / sports / vie locale / intergénérations » : 
- Michel HENNINOT 
- Claire WELSCH 
- Frédérique DIRAND 
- Audrey DURIVAULT 
- Corinne COURTOIS 
 
Commission « tourisme / économie / culture / patrimoine » : 
- Florence MELE 
- Frédérique DIRAND 



- Richard LAVERGNE 
- Mickaël DARMERAY 
- France MARRET 
- Philippe MUYARD 
 
Commission « enfance / petite enfance / jeunesse »: 
- Christine BEYNAT-VRAY 
- Frédérique DIRAND 
- Maria DOS SANTOS 
- Audrey DURIVAULT 
- Segolaine HUCK 
 
 

 

 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA COMMUNE : FIXATION DU 
NOMBRE DES MEMBRES ET ÉLECTION DES MEMBRES ÉLUS 

 
M. le Maire rappelle que le Centre communal d’action sociale (CCAS) est géré par un conseil 
d’administration qui est composé du maire qui en est le Président de droit, et, en nombre égal : 
- de membres élus en son sein par le conseil municipal, 
- de membres nommés par le maire parmi des personnes extérieures au conseil municipal, participant à des 

actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune. 
Monsieur le Maire propose huit membres élus ; ce qui porte le nombre total de membres du CCAS, à 17 dont 
le Président. 
 
Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité, de fixer à 17 (dont 8 administrateurs élus), le nombre total de 
membres du CCAS dont le Président. 

 

 

Puis Monsieur le Maire informe l’Assemblée Délibérante que les membres du CCAS sont élus par le conseil 
municipal en son sein au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage, ni vote préférentiel. Le scrutin est secret. 
Les candidats sont élus selon l’ordre de présentation sur chaque liste.  
 
A été déposée la candidature de la liste suivante composées de huit membres et respectant la représentation 
proportionnelle : 
- Laurence VERDIER 

- Maria DOS SANTOS 

- France MARRET 

- Christine BEYNAT-VRAY 

- Audrey DURIVAULT 

- Michel HENNINOT 

- Karine TRILLAUX-ALDEA 

- Benjamin DURAND 
 
Cette liste obtenant 23 suffrages, le Conseil municipal, élit la liste citée ci-dessus, qui sont proclamés 
membres du Conseil d’Administration, pour composer les membres élus du Conseil d’administration du 
CCAS.  
 

M. DURAND évoque la désignation des membres non élus et des délais à respecter pour leur nomination. 

 

 

 La séance est levée à 19h40 

 

Patrick VERON 

Maire 


